
 

Communiqué de presse 

Crans-Montana aura son centre aquatique. 

L’Assemblée des délégués de l’ACCM a choisi de débloquer un crédit 

d’engagement de 48 millions de francs pour le projet Aqualoisirs.  

Crans-Montana, le 22 août 2012. L’Assemblée des délégués de l’Association des Communes de 

Crans-Montana (ACCM), réunit ce soir, a voté à une large majorité, pour un crédit d’engagement de 

48 millions de francs affecté au projet « Aqualoisirs ». 

Le projet « Aqualoisirs » est un investissement à la hauteur des ambitions de Crans-Montana. Ce 

complexe aquatique comprend ainsi des bassins sportifs, d’eau chaude, d’eau tempérée, des 

toboggans, des espaces détentes et wellness. Cette infrastructure, très attendue par la population et 

les partenaires touristiques, permettra ainsi non seulement d’offrir une alternative aux jours de 

mauvais temps, mais sera aussi un but d’excursion. Son architecture moderne et originale sera un 

attrait. Son programme varié et complémentaire permet de combler l’offre pour les hôtes de la station. 

En main publique, il permet ainsi de répondre clairement à un besoin. 

Avec cette décision, le projet peut suivre son cours. Le changement d’affectation de zone a déjà été 

mis à l’enquête. Il faut encore faire la demande de permis de construire et une mise en soumission, 

puisque ces travaux sont évidemment soumis aux marchés publics. 

Pour plus d’informations, merci de contacter M. Jean-Claude Savoy (ACCM) au 079 347 04 38 après 

l’Assemblée des délégués (21h – 22h) ou le lendemain entre 10h et midi. 
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